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droite des ouvrages. Mais il ne put l'enlever et ses efforts, renouveies

plusieurs fois, furent dejoues par la fermete des troupes de Desmonts ;

ä la fin de la journee, ces braves avaient epuise toutes leurs munitions
et ne se defendaient plus qu'avec des pierres. La nuit survint, laissant
les Autrichiens au pied des hauteurs couronnees par les retranchements
francais.

REGLES DE TIR DU FUSIL D'INFANTERIE SUISSE.

Les armes de precision, ä l'ordre du jour maintenant, ne devraient pas faire ne-

gliger le fusil ordinaire de munition. L'on sait que beaucoup d'officiers continuent

ä le considerer comme l'arme de guerre par excellence, malgre son inferiorite dans

le tir ä la cible.

Afin de reveiller l'attention sur ce point important de l'art militaire, nous avons

cherche les regles de tir de ce fusil, en nous scrvant des formules du Cours

elementaire de balistique du colonel Didion. — Des mesures prises ä l'arsenal de

Morges sur le modele-lype du fusil federal ont donne pour les dimensions qui
Interessent le tir (cn millimetres ou tiers de ligne) :

Calibre 17,5

Longueur de l'äme 1050

Demi-diametre exterieur du canon ä la culasse 16,05
Cran de mire sur le canon 7,5
Somme, ou cran de mire sur Taxe du canon 23,55
Demi-diametre exterieur vers le guidon 10,8
Guidon sur le canon 6,0
Somme, ou guidon sur Taxe du canon 16,8
Difference entre les hauteurs du cran de mire et du guidon surl'axe 6,75
Distance du cran de mire au guidon 995

Balle, grande lunette 16,4

» petite lunette 15,8
Moyenne ou diametre de la balle 16,1

D'oü l'on conclut pour le poids de la balle 24,2 grammes
soit de 20 ä 21 balles ä la livre.

La charge de poudre est de 1/4 d'once ou 7,8 »

La vitesse initiale resultant des ölöments precedents serait de 428 metres par
seconde, en admeltant l'identitö des poudres suisse et francaise. Nous avons adopte

430 metres. C'est lä que git principalement l'incertitude de nos calculs; tout comme
les variations dans la vitesse, d'un coup ä l'autre, est une des causes notables des

öcarts qu'on observe dans le tir du fusil.
L'inclinaison de l'axe du canon indöfiniment prolongee sur la ligne de mire,

s'obtient en divisant 6,75 par 995; c'est 0,006784, correspondant ä un angle de

mire de 23 minutes. Mais la balle ne part pas suivant cette inclinaison. On a observö,

en e5et, que le fusil s'abaisse un peu au moment du feu et les experiences francaises
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ont donne 0,000777 pour la valeur de cet abaissement. II n'y a guöres de raison

pour qu'il n'en soit pas de möme de nolre fusil fedöral. L'inclinaison du canon sur

la ligne de mire se trouverait donc röduite ä 0,006, eu negligeant des quantitös

completement insignifianles. L'importance de cet abaissement n'est pas bien grande,

puisqu'ä 1000 pieds eile a pour effet d'abaisser la balle de 7 ä 8 pouces et ainsi ä

proportion. Cependant nous en tiendrons compte comme affaire de calcul.

La resistance de l'air est proporlionnelle ä sa densitö. Ceci nous a engage ä ne

pas supposer notre fusil tire au bord de la mer, mais bien ä 500 metres sur ce

niveau. A cette altitude, la densitö de l'air est diminuöe de 1/20 environ et sa resistance

d'autant. L'on trouve, en faisant le calcul dans les deux cas, que cette difference

de densitö change les hauteurs de la balle ä 300, 400 et 500 pas, de 2, 6 et

15 pouces. C'est sans doute peu de chose, mais il ne nous en coütait pas davan-

tage d'introduire cette consideration dans le calcul.

Trajectoire et regles de tir du fusil federal.

abaissement QUANTITES DOM IL FAOT VISF.R HAUSSES
DISTANCES surlecanon ala

sous Taxe. au-dessous du but. au-dessus du but. •culasse.

Pas. Pieds. Pieds. Pieds. Lignes.

50 0,14 0,5 » 0

100 0,62 0.8 >» »

150 1,57 0,6 i> »

200 3,14 » 0.2 »
250 5.51 i) 1,8 »

300 8,92 r> 4,5 4,5
350 15,65 » 8,5 »
400 20;06 » 14,1 7,2
450 28,59 » 21,9

7

»

500 59,75 0 52,5 11,1
550 54,16 » 46,0 «

600 72,62 » 63,7 16,6

Les distances horizontales sont en pas: 4 pas pour 5 metres.
Les distances verticales en pieds.

La colonne intitulöe : Abaissement sous Faxe, indique de combien la balle est

tomböe ä partir de sa direction initiale, qui est en moyenne le prolongement de

Taxe du canon. Comme cette quantite est tres sensiblement independante de

l'inclinaison de Taxe pour une douzaine de degres en dessous ou en dessus de I'horizon,
eile pourra servir au trace de la trajectoire dans ces limites. On prendra commodö-
ment un pouce pour representer 50 pas et une ligne ou une demi-ligne pour reprö-
senter un pied. — On trouve dans la colonne suivante les regles de tir du fusil
c'est-ä-dire, pour une arme qui n'a qu'une seule ligne de mire, les quantites dont
on doit viser au-dessous ou au-dessus du but pour l'atteindre, suivant les distances.
Ces quantites se deduisent de Celles de la colonne precedente et de l'inclinaison du

canon sur la ligne de mire, savoir 0,006 en tenant compte de l'ahaissement du fusil
dont nous avons parle. Par exemple, ä 400 ou 1000 pieds, si la balle ne tombait
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pas, si eile suivait Taxe möme, eile serait ä 6,00 pieds au-dessus de la ligne de

mire (0,006 multiplie par 1000); mais ä cette distance eile est tombee de 20,06
pieds. Donc eile est ä 14,06 en dessous de la ligne de mire; ä quoi il faut ajouter la

hauteur du guidon sur Taxe (6 lignes); l'on trouve ainsi 14,1 pieds (en negligeant
les centiemes) pour la quantite dont la balle arriverait sous le but vise ä 400 pas.

Donc, pour qu'elle atteigne ce but, il faut viser 14,1 au-dessus. — On voit dans

le tableau que le point qu'il faut viser directement pour l'atteindre est vers 200 pas.

Un calcul special donne 194 pas pour cette distance, qui s'appelle, comme on le

sait, le but en blanc.

En decä du but en blanc, on tirerait trop haut si on y visait directement, mais

de quantites si petites (voir le tableau) qu'elles sont de nulle consideration dans la

pratique. II en est de meme au-delä du but en blanc jusque vers 500 pas. A cette

distance, Ie point touche est de 4 1/2 pieds en dessous du point visö, ensorte qu'on

peut donner pour rögle de viser ä la coiffure. Plus loin les regles de tir ne sont

plus praticables; on ne peut raisonnablement prescrire de viser 10, 20. 30 pieds

au-dessus du but; ce serait beaucoup plus facile ä prescrire qu'ä exöcuter. Nous

avons mis dans une derniere colonne les hausses qu'il faudrait employer pour donner

au canon l'inclinaison convenable. Ces hausses se placeraient ä la culasse vers le

cran de mire. Ceci ä titre de renscignement, mais nullement comme chose bonne

ä proposer.
En pla^ant la hausse ä 2 1/2 pieds du guidon, soit ä 8 pouces de la culasse,

le calcul de cette hausse est extremement simple. Divisez la quantite dont il faut

viser au-dessus du but par le nombre de pas, ajoutez la hauteur du guidon sur le

canon (2 lignes), et vous aurez la hausse pour cette distance et ä cette place. Ainsi
ä 500 pas, il faudrait viser 52 pieds au-dessus du but; divisant ce nombre par 500,

on trouve 6 lignes, plus 2, fait 8 lignes pour la hausse de 500 pas. Or, en plagant

le pouce de la main gauche plie sur le canon le sommet de l'articulation serait ä

peu pres ä cette hauteur et pourrait servir de hausse.

On trouverait de la möme maniere qu'ä 400 pas, il faudrait mettre le pouce ä

plat sur le canon et viser tangentiellement ä l'angle.
En resume les pratiques du tir de notre fusil seraient :

En decä de 500 pas, visez directement.

A 500 pas, visez ä la coiffure.

A 400 pas, mettez le pouce etendu en travers du canon.

A 500 pas, mettez le pouce plie ä cheval sur le canon.

Nous avons donne le point de la trajectoire ä 600 pas seulement comme ren-

seignement interessant; ä cette distance, les deviations sont si grandes qu'une

rögle de tir n'aurait pas d'application reelle.

Sans doute que ces rögles, deduites de considerations theoriques, n'ont pas la

valeur de regles expörimentales. Mais le seul ölöment douteux est la vitesse initiale;
et pour donner une idee de son influence, nous dirons que, si l'erreur sur cette

vitesse ötait de 1/20 ou 20 metres, ce qui n'est gueres admissible, il en resulterait

une erreur du double, soit 1/10 sur la hauteur de la trajectoire; ä 500 pas, cette
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erreur serait donc d'environ 4 pieds. Une fois cet elemcnt admis, les autres deduc-

tions peuvent ötre considerees comme equivalentes ä des donnees experimentales,
ainsi que nous l'avons verifie dans le calcul du tir du fusil francais. En attendant

ces experiences ou la publication de Celles qui auraient dejä ete faites, nous espö-

rons que notre petit travail ne sera pas sans quelque utilite et qu'il pourra etre lu

avec interet par bien des officiers. F. Burnier capitaine.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Les dommages causes par los manceuvres de la division de l'Ouest, et estimös par

M. le commandant Besson, expert föderal, se sont m ontes en tout ä 4,894 fr., y compris

les degats des forets.

M. le lieut.-colonel Burnand est parti vendrpdi dernier pour Paris, avec des modeles
de fusil Prelat-Burnand, perfpctionnes selon les observations qui lui avaient ete
faites.

Les troupes do la reunion de l'Est ont commence le 8 octobre leurs Operations de

campagne, le corps döfensif (ou de l'Ouest). compose des brigades Benz et Paravicini,
prit position ä Mserstetten, Vigoldiugen, Mühlheim et Pfyn, et se retira au-delä de
la Thur. Le 9, il se retira sur Oberkirch protegeaut Frauenfeld. Le 10, il prit k son
tour l'offensive, renforce de la brigade Salis. Le corps offensif (ou de l'Est) dut se re-
plier au-delä de la Thur.

Les manceuvres du camp de l'Est ont ete terminöes, samedi dernier, par de grandes
manceuvres de brigades. Le colonel Ziegler, aecompagnant l'inspecteur föderal Egloif,
passa l'inspection de la division entiöre, enfin la troupe fit l'exercice äfeu, puis eut
lieu le defiie corps par corps. l'ne foule enorme, dans laquelle on remarquait grand
nombre de militaires des Etats voisins, a suivi les mouvements de parade de cette
derniere journee. Ce camp laissera d'heureuses et utiles suites.

Nous esperons pouvoir donner un compte-rendu plus dötaillö des Operations.

Vaud. — Nominatiotis d'officiers. — Dans sa seance du 4 octobre ]856, le Conseil
d'Etat a nomme M. Jaccard, Auguste, ä Ste-Croix. 1er sous-lieutenant de mousque-
taires n°2 de reserve, au 6">e arrondissement. — Le 7° dit, il a nomme M. Duptan,
Samuel-Franeois, ä Vevey, 1" sous-lieut. de mousquetaires n" 3 de reserve, au 1er

arrond. — Le 9e dit, M. Dubois. Sigismond, a Bolle, 1er sous-lieut. de chasseurs de
gauche d'eiite, au 4mc arrond. — Le 10e dit, M.Mottaz, Jean-Pierre, ä Syens. lieute-
nant de chasseurs de gauche d'eiite, au 1" arrondissement.

— L'ecole de theorie pour les officiers s'est ouverte le 4 octobre. k Lausanne.
Elle se compose de 46 sous-lieutenants, dont 4 dp carabiniers, d'un quartipr-maitre
et d'un capitaine aide-major. Tous eps officiers sont casernes. —Le 15, s'est ouverte,
ä Lausanne, l'ecole des commis et sous-commis d'exercice, au nombre d'une cinquan-
tainc, ecole qui. comme la pröeödente, durera six semaines. Le 10, s'est ouverte l'ecole
de trompettes pour une trentaine de recrues, durant jusqu'ä la fin de l'annee.

"Valais. — Le 4 octobre, le bataillon Amaker a terminö son cours de repetition ä

St-Maurice. IIa ete insppete le 3 par l'inspecteur du 13me arrondisscmpnt,_M. le
colonel föderal Vcillon, Charles, qui a etp ä memp d'pxprimer sa satisfaction sur la
tenue et l'aptitude de ce beau bataillon.

Les manceuvres qui ont eu lieu sur la place d'armes, ont prouvö entr'autres que
MM. Ips officiers connaissaient convenablement leur service et avaient tout l'ascen-
dant dösirable sur leurs soldats.

Le soir un banquet offert par lp Conseil d'Etat a reuni le corps d'officiers et les
prineipaux fonctionnaires de la localite. Le Conseil d'Etat y etait reprösente par M.
de Bons, directeur du departement militaire.

Euratom. A la page 187 du pröceMent numero, 3»»e ligne en remontant, lire 28 millimetres au

lieu de 18.

LAUSANNE. — 1MPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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